
 
ANNEXE  : ATTESTATION DE NON-COMMENCEMENT 

D’EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 
Je soussigné…………………………….., résidant à ……………………………………………… 
atteste que l’opération de rénovation de (façade/ toiture) ………………., faisant l’objet d’une 
demande de subvention à la communauté de communes Terre d’Eau,  n’a pas connu de début 
d’exécution et m’engage à ne pas commencer l’opération avant d’avoir reçu la notification de 
la subvention par la communauté de communes. 
 
J’ai bien noté que l’accusé de réception de dossier ne vaut en aucun cas promesse de 
subvention.  
 
Fait à……………….., le ………………………..  
Signature du demandeur. 
 
 
 

 
ANNEXE  : ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

ISOLATION DU LOGEMENT (si absence de DPE ou de facture 
justifiant les travaux) 

 
Je soussigné…………………………….., résidant à ……………………………………………… 
atteste que l’opération de rénovation de façade sur mon logement, faisant l’objet d’une 
demande de subvention à la communauté de communes Terre d’Eau,  a connue des travaux 
d’isolation des murs en date du …………………(ou année), dont je ne suis pas en mesure de 
fournir des justificatifs prouvant ces travaux.  
 
J’ai bien noté que lors du contrôle de la communauté de communes à l’issue de la réalisation 
des travaux, que si il est constaté que le logement n’a fait l’objet d’aucun travaux d’isolation,  
la subvention ne sera pas versée au bénéficiaire.  
 
Fait à……………….., le ………………………..  
Signature du demandeur. 
 
 
 

ANNEXE  : ATTESTATION SUR L’HONNEUR  
Age de l’édifice ( en l’absence de document) 

 
 
Je soussigné…………………………….., résidant à ……………………………………………… 
atteste que l’opération de rénovation de façade/ toiture sur mon logement, faisant l’objet d’une 
demande de subvention à la communauté de communes Terre d’Eau,  porte sur une 
construction de plus de 5 ans.  
Je ne suis  pas en mesure de donner l’année de construction de mon logement, toutefois, je 
pense que celle-ci date de (donner une période approximative)………………….. 
 
J’ai bien noté que lors du contrôle de la communauté de communes à l’issue de la réalisation 
des travaux, que si il est constaté que le logement à moins de 5 ans,  la subvention ne sera 
pas versée au bénéficiaire.  
 
Fait à……………….., le ………………………..  
Signature du demandeur. 


